




LE POINT
C.P. 172 succ. Rosemont

Montréal, Québec H1X 3B7

Téléphone
514-728-6436

Télécopieur - Fax
514-728-6436

Cellulaire et Urgences
514-926-6436

E-mail - Éditeur
info@gayglobe.us

Web
http://www.gayglobe.us

Section Le Point

Éditeur édition no.46
Roger-Luc Chayer

Bureau USA
(Boston) Andrew Spano

Bureau Europe (Nice - France)
Jean-Marie Pottier

Collaborateurs et Journalistes
Roger-Luc Chayer • Google 

• Gay Globe TV • AFP • PC • 
Bamboo.fr • Marie Astrid Laval 

• Jean-Luc Romero

Photo Couverture par:
David

Par: Simon Bonnalie

© 2007
Revue Le Point /

Le Groupe National

Dépôt légal
Bibliothèque nationale du

Québec 2004 562844
Bibliothèque nationale du 

Canada
Le contenu de la Revue Le Point est pro-
tégé par la loi sur les droits dʼauteur du 
Canada et ne peut être reproduit en tout Canada et ne peut être reproduit en tout 
ou en partie sans le consentement écrit de 
lʼÉditeur. Le fait de collaborer ou dʼan-
noncer dans la Revue Le Point ne signifi e 
pas une orientation sexuelle spécifi que. 
Les annonceurs et collaborateurs assu-
ment lʼentière responsabilité du matériel 
fourni et sʼengagent à dédommager entiè-
rement la Revue Le Point de tous les frais 
liés à un litige les impliquant. En accep-
tant de publier dans la Revue Le Point, les 
annonceurs et collaborateurs acceptent les 
conditions mentionnées plus haut. Le ma-
tériel publié par la Revue Le Point devient tériel publié par la Revue Le Point devient 
sa propriété et les auteurs acceptent dʼen 
céder leurs droits dʼauteur de façon per-
manente mais non exclusive. Le rédacteur manente mais non exclusive. Le rédacteur 
en chef du Point est le seul membre qué-
bécois de lʼInvestigative Reporters and 
Editors des États-Unis et membre de lʼAs-
sociation Canadienne des Journalistes. 

Humour:
Défi nitivement un party gay!

Lentement 
mais

surement
(Éditorial)

L̓ aventure a été diffi cile mais avec 
le temps, les choses se replaceront 
je lʼespère... Tout le monde est au 
courant maintenant de la tentative 
illégale dʼappropriation de la Re-
vue Le Point par un individu du 
nom de François-Robert Lemire et 
des conséquences de ce geste sur 
la survie de notre magazine.

Depuis le 11 décembre et surtout 
depuis notre dernière édition fi n 
décembre 2006, bien des choses 
se sont produites qui nous con-
fi rmaient fi nalement que les in-
tentions de notre fl oueur étaient 
loin dʼêtre aussi honorables quʼil 
le laissait croire. Tentatives mul-
tiples dʼappropriation non seule-
ment dʼune entreprise quʼil nʼavait 
pas payée, mais de notre courrier, 
de nos revues antérieures, de notre 
site web et du fruit de 14 années 
de labeur.

Le voilà maintenant poursuivi par 
son avocate pour des dizaines de 
milliers de dollars, par moi-même 
pour des centaines de milliers de 
dollars, par quelques clients fl oués 
eux aussi par le type et cʼest sans 
compter les accusations des autori-
tés qui suivront, nous en recevions 
la confi rmation la semaine der-
nière de la police de Montréal. Il 
nous coûte cher, mais la cause est 
juste. Reste maintenant aux Tribu-
naux à sévir, première manche, le 
5 février 2007!
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La tourmente se déplace en Cour

Avant même que les tribunaux 
ne soient saisis de la situation 
causée par la faute de cet indi-
vidu, nous apprenions que sa 
propre avocate le poursuivait 
pour plus de 30,000$ en servi-
ces impayés.

Les imprimeurs du Point, fl oués 
eux-aussi par le même individu 
se dirigent aussi vers des pour-
suites alors que de notre côté, 
une première requête en ho-
mologation sera présentée à un 
juge de la Cour du Québec le 
5 février et une poursuite glo-
bale sera déposée sous peu en 
Cour Supérieure contre le type 
pour des gestes qui sont non 
seulement illégaux, mais qui 
engageaient la responsabilité 
de lʼindividu qui nʼa pas cher-
ché à cacher son sombre des-
sein en sʼappropriant illégale-

Il voulait fl ouer ceux qui lui avaient donner une raison de vivre, le débat se déplace au Palais de justice 
de Montréal pour ce qui semble être une longue série de procédures qui mettront certainement un terme 
à la tentative dʼappropriation illégale du Point du 11 décembre 2006. Le plus tôt sera le mieux...

Par:
Roger-Luc Chayer

Photo:
Palais de Justice de Montréal

Google.com
François-Robert Lemire

Gay Globe TV

ÉDITORIAL

Résumé:
Des procédures
judiciaires in-
tentées contre 

celui qui a tenté de 
fl ouer
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Rien dʼautre ne pouvait être 
fait, le type en question ne répon-
dant pas à nos correspondances, 
légales ou personnelles, et le ris-
que quʼil commette lʼirrépara-
ble était tel que les Tribunaux 
devenaient la seule et unique 
alternative pour mettre un peu 
de plomb dans la tête de celui 
qui avait voulu acheter Le Point 
et qui se sera fait passer pour 
propriétaire sans lʼavoir payé.

Nous ne commenterons pas plus 
longuement la situation puis-
quʼune requête est présentable 
dans moins de 5 jours après la 
sortie de cette édition mais il 
est clair que nous y reviendrons 
dans notre prochaine édition. 
Le sujet nʼest pas rose mais il 
faudra y accorder autant dʼim-
portance quʼil le faudra compte 
tenu de la gravité des gestes.

Parlant de procédures, une 
nouvelle action, majeure celle-
là, était déposée contre Fran-
çois-Robert Lemire et sa com-
pagnie incorporée pour tous les 
autres aspects du dossier, qui 
comportent des volets civils et 
policiers.

En janvier, le type en question 
tentait dʼobtenir illégalement ac-
cès à notre courrier en effectuant 
une demande de transfert de no-
tre courrier postal vers sa propre 
adresse ajoutant à lʼodieux de la 
situation.

Il ne sʼagit donc plus maintenant 
dʼun simple dossier contractuel 
non respecté mais dʼactes ré-
préhensibles qui nécessitaient 
le dépôt de plaintes policières 
afi n dʼéviter la commission dʼun 
crime.

Prudence
Malgré tout, Le Point continue la 
publication de ses éditions dans 
un contexte très spécial et nonobs-
tant les actes de ce promoteur.
Dans les circonstances, nous 
ne pouvons que suggérer la 
prudence face à lʼindividu qui, 
dʼaprès nos informations, tente-
rait maintenant de faire payer les 
clients du Point en avance pour 
des publicités que nous offrons 
gratuitement ici dans ces pages. 
Inutile de qualifi er ce genre de 
comportement, il reste néan-
moins que la prudence est de 
mise et quʼun avis de prudence 
a été publié mi-janvier visant à 
informer les lecteurs et partenai-
res de la situation engendrée par 
les activités irrégulières de M. 
Lemire. Avisez Le Point de ses 
tentatives dès quʼelles survien-
nent au 514-728-6436.





Les religions discriminent-elles les homosexuels?

Histoire de lʼAntiquité au 
Moyen-Age

Les pédérastes nʼont jamais été 
aussi présents que dans la Grèce 
antique. Plus quʼaucune civili-
sation, la Grèce antique accorde 
une place offi cielle aux amours 
masculines. Elle nʼéprouve 
aucune répugnance face à lʼho-
mosexualité et privilégie une 
atmosphère de masculinité 
érotique. Les pratiques homo-
sexuelles sont des comporte-
ments sociaux habituels, qui 
font partie du rite initiatique de 
la fi n de lʼadolescence mais ils 
ne se limitent pas à ce rite cʼest 
à dire quʼil persiste après lʼado-
lescence. A la différence des 
sociétés contemporaines, les so-
ciétés grecques ignorent la caté-
gorie des homosexuels et nul nʼa 
besoin de mener un combat pour 
faire reconnaître une différence 
sexuelle. Zeus (père des dieux, 

Lʼhomosexualité est lʼattirance et la préférence pour les individus de son propre sexe par opposition à 
lʼhétérosexualité. Le terme “homosexualité” semble avoir été inventé par un médecin autrichien, Karoly 
Maria Kerthbeny, en 1869 et nʼest apparu dans le Larousse quʼen 1930. Les rapports que lʼhomosexua-
lité a entretenu et entretient toujours avec la norme religieuse, morale et sociale vont de la répression à la 
reconnaissance des comportements homosexuels selon les époques et la culture.

6                                                                                                                                                                                                                             Revue Le Point édition no.46

Par:
Marie Astrid Laval

Photo:
Google.com

DOSSIER
SPÉCIAL

Cette édition spé-
ciale du Point vous est 
offerte gratuitement 
pour la lecture et les 

publicités par

Résumé:
Travail de recher-
che publié en Bel-
gique sur lʼhistoire 
de lʼhomosexualité 
et de ses rapports 
avec les principa-

les religions

des mortels et du ciel), lʼamant 
de nombreuses femmes, montre 
lui-même lʼexemple en cédant 
au charme du jeune et beau 
prince de Troie Ganymède. Si 
les amours masculines sont 
aussi bien acceptées dans la my-
thologie que dans la vie de tous 
les jours, cʼest beaucoup moins 
le cas des femmes qui nʼappa-
raissent jamais dans lʼart ou les 
textes, à lʼexception, notable, de 
Sappho, la poétesse de Lesbos.
Au temps des romains, il y 
a une tolérance modérée de 
lʼhomosexualité. La société 
romaine se caractérise par un 
hédonisme, principe qui fait 
du plaisir le but de la vie, sans 
amour. L̓ homosexualité et 
lʼhétérosexualité étaient regar-
dées comme des choix accep-
tables. Aucun des auteurs latins 
nʼa tenu comme propos que 
lʼhomosexualité était illégale. 

Néanmoins, certains étaient 
contre et les homosexuels 
étaient considérés par ceux-ci 
comme déshonorants mais per-
sonne nʼa invoqué lʼautorité 

de la loi pour les condamner.
Comme on lʼa vu, le rôle joué 
dans la relation était plus impor-
tant que le sexe du partenaire. Le 
Conseil Ecclésiastique en 309 
marque une première rupture 
avec la tradition gréco-romaine, 
faisant entrer lʼhomosexualité 
dans les péchés. Il ne sʼagit pas 
dʼune réelle nouveauté puisque 
dans le Judaïsme et dans lʼAn-
cien Testament, lʼhomosexualité 
était, avec lʼadultère et lʼinceste, 
lʼun des plus graves interdits 
sexuels. Dans les textes anciens, 
lʼhomosexualité masculine mé-
ritait la mort par lapidation. 
Dès les premiers siècles de 
lʼère chrétienne, les théologiens 
considèrent les relations homo-
sexuelles comme une atteinte 
à lʼordre Divin, un mépris des 
distinctions entre les hommes et 
les femmes qui sont établies par 
Dieu et un interdit absolu. 





...Suite de la
page 6
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Vers 530, les théologiens ren-
dirent les homosexuels coupa-
bles de tremblements de terre, 
de la famine et de la peste. 
Ils étaient punis de la peine 
de mort. Au premier Moyen-
Age (du 6eme siècle jusquʼau 
12eme), lʼÉglise semble faire 
preuve dʼune relative tolérance 
vis-à-vis des homosexuels. 
Mais le second Moyen-Age 
(milieu 12eme siècle jusquʼau 
milieu du 14eme) est intolé-
rant et considère lʼhomosexua-
lité comme une pratique contre 
nature et comme une atteinte à 
la majesté divine et royale. Le 
retournement entre ces deux 
Moyen-Ages se situe entre 1150 
et 1250 et est provoqué par la 
lutte contre les hérétiques (qui 
méprisent le monde et qui sont 

contraires à la foi) auxquels 
les pédérastes sont assimi-
lés.  A la fi n du 12eme siècle, 
les théologiens considèrent 
lʼhomosexualité comme une 
lèpre immonde qui fait fuir 
les anges et qui détourne le 
regard du Diable. En 1179, 
le Concile (assemblée dʼévê-
ques et de théologiens) con-
damne et excommunie les gays. 
Ce rejet persistera , on lʼa vu, 
jusquʼau 20e siècle. Comme 
pour le suicide, une piste de 
clémence sera celle de la psy-
chanalyse ou de la médecine 
qui pourront dégager, en partie, 
la responsabilité personnelle de 
cette orientation sexuelle.

Positions actuelles des
religions

Comme on lʼa vu plus haut,

lʼhomosexualité est totalement 
rejeté par le Judaïsme, cela pour 
deux raisons : elle est contraire 
au désir naturellement orienté 
selon Dieu vers lʼautre sexe afi n 
de perpétuer lʼespèce humaine ; 
elle peut manifester le plaisir 
de se révolter contre Dieu. Les 
gays qui souhaitent se repentir 
sont accueillis, aux autres leur 
sera constamment rappelé quʼils 
sont dans lʼerreur. L̓ homo-
sexualité demeure actuellement 
le TABOU SUPRÊME de la 
Thorah. Pour le Judaïsme, lʼhis-
toire de lʼhomosexualité ne peut 
que se terminer par la mort car 
le fondement de lʼhistoire est le 
couple : “Dieu créa lʼhomme à 
son image et il créa lʼhomme et 
la femme”. Le Coran considère 
comme une grave déviance

à la loi divine lʼhomosexua-
lité, qui est fortement condam-
née en Islam. Elle est interdite 
mais son application nʼentraîne 
pas la peine de mort. Le Coran 
ne permet pas lʼexclusion du 
groupe humain quel quʼil soit 
mais invite à aider les person-
nes déviantes à la condition que 
celles-ci ne prétendent pas que 
lʼhomosexualité est une nouvel-
le norme sociale, car une telle 
attitude est contraire à la vo-
lonté de Dieu. Donc les socié-
tés musulmanes sont tolérantes 
tant que les gays sont discrets. 
Pour le Coran, le mariage des 
homosexuels est hors norme car 
lʼaccepter serait admettre une 
rupture dans la chaîne des géné-
rations qui perpétue lʼexistence 
de la communauté musulmane. 
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...Suite de la
page 8

L̓ homosexualité est totale-
ment reniée par les musulmans 
intégristes : “ Méprisé soit celui 
qui de son corps fait un com-
merce illégal ou lʼutilise à des 
fi ns impures”. Le Coran vise à 
purifi er la société, cʼest pour-
quoi des gouvernements isla-
mistes tuent lʼhomosexuel, par 
lʼapplication de principes reli-
gieux. Puisque puisant aux mê-
mes sources bibliques que les 3 
exemples précédents, le protes-
tantisme a longtemps condamné 
de manière rude lʼhomosexua-
lité : acte contre nature et péché 
contre Dieu. 
Dʼune manière générale, lʼho-
mosexualité représente le dé-
sordre, une errance, une dévia-
tion et un non-accomplissement 
de lʼintention divine. Les men-
talités ont toutefois évolué, 
cʼest pourquoi en 1994, la Fé-
dération protestante de France a 
publié un document dans lequel 
lʼhomosexualité nʼest ni con-
damnée ni approuvée. Comme 
toujours dans le Protestantisme, 
les prises de position sont va-
riées. La majorité des églises 
protestantes se battent contre 
la ségrégation sociale et donc 

Dʼautres les accueillent dans 
lʼunique but de les convertir 
grâce à un accompagnement 
spirituel. Enfi n, dʼautres Égli-
ses les accueillent sans les ju-
ger car ce qui importe pour el-
les, cʼest lʼamour des humains 
et non la relation sexuelle. 
Aujourdʼhui, il demeure im-
pensable pour la majorité des 
églises protestantes de bénir 
les amours homosexuels, mais 
le sujet est débattu aux USA 
notamment. Pour lʼÉglise ca-
tholique, on doit distinguer les 
actes et les personnes : les actes 
dʼhomosexualité sont intrinsè-
quement désordonnés et entraî-
nent un comportement mauvais 
au point de vue de la morale. 

Les gays doivent être accueillis 
avec respect, délicatesse et com-
passion et il faut éviter à leur 
égard des marques de discrimi-
nation injuste. Mais la Congré-
gation de la doctrine de la foi 
a publié en 1992 : “ il y a des 
domaines dans lesquels ce nʼest 
pas une discrimination injuste 
de tenir compte de lʼorienta-
tion : adoption dʼun enfant, ins-
tituteurs, entraîneurs sportifs” 

Le catholicisme est opposé à 
toute forme de reconnaissance 
religieuse des gays car ce serait 
placer lʼhomosexualité sur le 
même pied que lʼhétérosexua-
lité. Accepter cette reconnais-
sance remettrait également en 
question le principe du maria-
ge, fondé sur la différence des 
deux sexes, qui est nécessaire 
à la procréation et à lʼéduca-
tion équilibrée des enfants. En 
1999, un prêtre nommé Rudy 
Borremans a été déchargé de 
ses fonctions de vicaire par le 
Cardinal Danneels en raison de 
son homosexualité ouvertement 
proclamée et surtout pratiquée. 
Mr Borremans cherche toujours 
une procédure judiciaire pour 
contester la décision de sa mise 
à lʼécart de lʼÉglise catholique. 
Mais lʼÉglise ne condamne 
pas (plus) les tendances, seu-
lement les pratiques. Un prêtre 
homosexuel a tous ses droits 
religieux sʼil reste abstinent, 
comme doit lʼêtre un prêtre 
hétérosexuel.... Mais il est évi-
dent que lorsquʼun adolescent 
catholique se découvre homo-
sexuel, on peut sʼinterroger sur 
les sentiments quʼil éprouve 

en imaginant ce que sera sa
future vie affective, sʼil veut 
rester dans la norme religieuse !

Conclusion
Dʼaprès une enquête faite en 
1985 par Xavier Thévenot, seul 
un homosexuel sur dix se sent 
aidé par lʼattitude de lʼÉglise. 
Les religions sont toutes op-
posées à la reconnaissance re-
ligieuse et sociale de lʼhomo-
sexualité. Pourtant lʼun des dix 
commandements de la religion 
chrétienne est : “Tu aimeras 
ton prochain”. Pourquoi dis-
crimine-t-elle alors lʼamour 
entre personnes du même sexe? 
Aujourdʼhui encore, dans envi-
ron 74 pays du monde, les com-
portements homosexuels sont 
interdits, considérés comme 
illégaux, allant dans certains 
cas jusquʼà la peine de mort. Ce 
nʼest quʼen 1993 que lʼOrgani-
sation mondiale de la santé a 
supprimé lʼhomosexualité de la 
liste des maladies. Et même si 
des progrès ont été faits, aucun 
État nʼoffre encore à ce jour 
une protection juridique com-
plète contre la discrimination 
de lʼhomosexualité. 
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Récompensez-vous avec l’Académie Ville-Marie

LʼAcadémie Ville-Marie, un tout nouveau concept de reconnaissance de lʼexpérience de vie, offre ses 
services sur Internet et vient modifi er les idées préconçues à lʼeffet que tout ce qui se fait à lʼextérieur des 
études académiques ne vaut rien!

Par:
Roger-Luc Chayer

Photo:
Google.com

Article
Actualités

Résumé:
Une académie de 

vie professionnelle 
et bénévole? Un 
nouveau concept 

qui reconnaît
lʼapport personnel 

des gens.

Cʼest malheureusement trop 
souvent le cas pour de nombreu-
ses personnes qui nʼont pas la 
chance de fréquenter une insti-
tution dʼenseignement comme 
un CEGEP ou une Université. 
Une grande majorité de qué-
bécois nʼont pas de diplômes 
universitaires ou scolaires mais 
occupent pourtant des emplois 
valorisants et ont des activités 
extracurriculaires aussi valori-
santes.

Pourtant, ces gens ne recevront 
jamais la reconnaissance quʼils 
méritent et cʼest là une lacune 
que voulait combler lʼAcadémie 
Ville-Marie.

Je connais personnellement bien 
le concept puisque jʼen suis le 

Cette édition spé-
ciale du Point vous est 
offerte gratuitement 
pour la lecture et les 

publicités par

Lancée au printemps 2006, 
lʼAcadémie Ville-Marie vise à 
récompenser le public sur la base 
du curriculum vitae. Une secré-
taire qui occupe une telle position 
et qui souhaite faire reconnaître 
de nombreuses années de travail 
peut soumettre une demande de 
reconnaissance alors quʼun em-
ployé oeuvrant dans le domaine 
de la vente au détail peut aussi ob-
tenir le diplôme de lʼAcadémie.

Les récompenses offertes par 
lʼAcadémie Ville-Marie sont 
accessibles à tous moyen-
nant le respect de certaines 
conditions comme posséder 
un curriculum vitae vérifi a-
ble en format Word, occuper 
un emploi dans un domaine 
précis depuis au moins un an

et  acquitter les frais minimes 
exigés pour le traitement du dos-
sier.

Les diplômes offerts par 
lʼAcadémie Ville-Marie ne sont 
pas des diplômes académiques 
et il est inutile de demander une 
Maîtrise ou un Doctorat puisque 
ces diplômes ne sont possibles 
que si les personnes font les étu-
des appropriées.

Les diplômes de lʼAcadémie, 
Premiers prix, Prix Spéciaux et 
Prix, sont octroyés en fonction 
du nombre dʼannées cumulées 
dans un domaine spécifi que et 
sont accompagnés de mentions 
honorifi ques liées aux activités 
bénévoles et de loisir des per-
sonnes qui sʼinscrivent.
Pour plus de renseignements, 

visitez le site Internet de
lʼAcadémie Ville-Marie au
www.uvillemarie.org
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Jean-Luc Romero sera candidat dans Paris
Homme politique, auteur, journaliste et militant dans la lutte contre le SIDA depuis de nombreuses 

années, Jean-Luc Romero sera fi nalement candidat dans Paris aux élections législatives de juin 2007. 
Le Point appuie cette candidature de grande qualité, comme pour notre ami et collaborateur Raymond 
Gravel au Québec, un autre journaliste du Point se présente aux élections...

Par:
Aujourdʼhui Autrement

Photo:
Google.com

Article
Actualités

Résumé:
Le célèbre

politicien français 
Jean-Luc Romero 

annonce sa
candidature au 

parlement français 
pour 2007

Aujourdʼhui Autrement inves-
tit Jean-Luc Romero   dans la 8 
ème circonscription de Paris et 
demande   à lʼUMP dʼen faire 
de même    Après la nomination 
de Jean de Gaulle à la Cour des 
Comptes, Aujourdʼhui,  Autre-
ment a pris acte de la nouvelle 
situation politique dans la hui-
tième  circonscription de Paris 
qui englobe les deux tiers du 12 
ème arrondissement  de la capi-
tale.    

Lors de son dernier comité poli-
tique, Aujourdʼhui, Autrement a 
investi son  président Jean-Luc 
Romero pour porter les couleurs 
de ce jeune parti  politique aux 
prochaines élections législati-
ves de juin 2007 et demande à  
lʼUMP de lʼinvestir à son tour.    
Jean-Luc Romero est porteur 
de valeurs de modernité et de 
tolérance qui  caractérisent la 
capitale et cet arrondissement

en pleine mutation.    Habitant 
du 12 ème arrondissement de 
Paris depuis 25 ans, il est actuel-
lement  le seul postulant à vivre 
dans cet arrondissement - celles 
et ceux qui  sollicitent lʼinves-
titure de lʼUMP nʼy vivent pas, 
nʼy font pas leurs courses, nʼy  
fréquentent pas les transports en 
commun.   

Jean-Luc Romero est aussi con-
seiller régional élu sur la liste 
UMP/UDF/CAP  21 de Paris 
en 2004.    Auteur en 2006 dʼun 
pamphlet/programme sur Paris

en pleine mutation.   « La 
Nuit des petits  couteaux – Qui 
gagnera la bataille de Paris ? », 
Jean-Luc Romero, tout en  ayant 
une vraie réfl exion sur Paris et 
un ancrage incontestable dans le 
12 ème  arrondissement, a aussi 
une notoriété nationale qui sera 
particulièrement  utile pour le 
12 ème. 

En investissant Jean-Luc Ro-
mero, lʼUMP montrera enfi n 
sa volonté de donner  une juste 
reconnaissance à une droite so-
ciétale et sociale que défend  
Aujourdʼhui, Autrement depuis 
sa création en septembre 2004. 

Elle  montrera aussi son intérêt 
pour les combats sociétaux que 
mène Jean-Luc  Romero et qui 
ont été confi squés jusquʼà pré-
sent par la gauche .

Cette édition spé-
ciale du Point vous est 
offerte gratuitement 
pour la lecture et les 

publicités par
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Le Courrier des lecteurs en vrac
Les questions adressées à la Rédaction du Point sont offertes en vrac et sans coupures sauf quant à la 

longueur. Lʼobjectif étant de répondre au plus de courrier possible, certaines questions ont été coupées 
ou synthétisées.

Par:
Roger-Luc Chayer

Photo:
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Chronique
Courrier

des lecteurs

Résumé:
Questions et

réponses adressées 
à la rédaction du 

Point et
commentaires sur 

lʼactualité.
Écrivez au Point à 
info@gayglobe.us
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Je suis inquiet. Jʼai des re-
lations sexuelles régulières avec 
des mecs que je ne connais pas et 
il mʼest arrivé de recevoir lʼéja-
culation dans un oeil. On vient 
de me dire que cʼest risqué, je 
suis très inquiet, que dois-je en 
penser?

M.L. Joliette

Cher M.L.,
Je ne suis pas médecin mais sim-
ple journaliste. Cette question 
devrait être posée à votre méde-
cin ou, si vous préférez garder 
lʼanonymat, à votre service info-
santé local. Je me suis quand 
même informé sur cette question 
en demandant si lʼéjaculât de 
lʼhomme pouvait transmettre 
quelques maladies si il est intro-
duit dans un oeil. La réponse est 
intéressante et demande quel-
ques recherches additionnelles. 
Dʼune part, il nʼexiste aucune 
recherche qui puisse confi rmer

que ce mode de transmis-
sion serait possible quant au 
VIH. Lʼabsence de recherche 
ne signifi e pas que la chose soit 
impossible, mais bien que si elle 
est effectivement possible, on 
nʼa pas réussi pour le moment à 
la démontrer.

Il existe par contre des maladies, 
en fait de nombreuses maladies, 
qui peuvent se transmettre par 
une projection de sperme infecté 
dans lʼoeil. Certains virus peu-
vent détruire la cornée, certai-
nes infections vénériennes peu-
vent avoir des conséquences sur 
lʼoeil et on sous-estimerait beau-
coup cette porte dʼentrée dans 
la transmission de nombreuses 
maladies comme lʼherpès, lʼHé-
patite ou certains autres virus. 
Le mot dʼordre semble être 
dʼéviter tout contact avec lʼoeil 
en matière dʼéjaculation. Nous 
reviendrons sur cette question.

Je ne suis pas une personne 
atteinte du VIH mais je remar-
que que dans ma région, le nord 
du Québec, plusieurs personnes 
en sont atteintes. Jʼai du temps à 
donner et je me demandais si je 
pouvais bénéfi cier de votre aide 
pour demander une subvention 
pour fonder un groupe dʼaide 
aux personnes atteintes?

J.C. Nord du Québec

Cher J.C.,
Non. Ne comptez pas sur la Re-
vue Le Point pour vous aider à 
obtenir une subvention dans un 
domaine aussi délicat que la 
prévention SIDA. La raison est 
simple, tant que lʼÉtat ne fera 
pas le ménage auprès des orga-
nisations existantes, il est hors 
de question que nous accor-
dions notre aide. Pourquoi faire dions notre aide. Pourquoi faire dions notre aide. Pour
le ménage? Parce quʼil existe de 
nombreuses fausses organisa-
tions actuellement au Québec

qui prétendent oeuvrer pour 
le SIDA alors quʼelles ne ser-
vent quʼà enrichir des individus 
sans morale. Je pense à ce type 
qui sollicitait au nom du SIDA 
dans un commerce de la rue 
Jean-Talon à Montréal qui se 
servait de lʼargent pour payer 
son chalet (enquête policière) 
et à la fondation de lʼassistance 
sidatique québécoise, dont le 
nom fait frémir en partant et qui 
sollicitait sur la rue alors que 
ses locaux étaient fermés et la 
maison dʼhébergement invisible 
(Magazine RG)... Le monde du 
SIDA a généré, en plus de la gé-
nérosité plus que nécessaire, des 
vampires à fric qui ne sont enca-
drés par personne et comme les 
bien intentionnés de cette nature 
foisonnent au Québec, puisque 
les lois ne prévoient aucune sur-
veillance, je préfère vous dire et 
vous répéter que vous devrez fai-
re vos preuves sans notre appui.
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Dossier spécial: Les saunas gais
Le Québec est une terre où le taux de saunas gais par personne gaie est le plus élevé au monde. Il existe 

plus de saunas gais au Québec que dans toute lʼEurope de lʼOuest et les établissements québécois diffè-
rent tellement les uns des autres quʼun dossier devait y être consacré. Il nous fait donc plaisir de vous 
présenter, les saunas pour hommes gais du Québec, en présentation spéciale.

Par:
Le Point
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Résumé:
Quels sont les bon 

ou mauvais
saunas au Québec? 
Le Point se pose la 

question...
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Au Québec, la totalité des 
saunas gais sont regroupés dans 
les quatre plus importantes 
villes soit, Montréal, Québec, 
Longueuil et Laval. Sur les 17 
saunas qui offrent leurs servi-
ces aux hommes gais, la pres-
que totalité sont la propriété de 
promoteurs autonomes contrai-
rement aux États-Unis qui ont 
des saunas dans la plupart des 
grandes villes regroupés sous 
quelques bannières.

Montréal, la métropole du Qué-
bec compte plus de 9 établisse-
ments répartis principalement 
dans le centre et lʼest de la ville. 
Les plus anciens comme le 456, 
le sauna du Plateau, lʼOasis, le 
5018 ou le sauna Centre-Ville 
offrent à leur clientèle des ins-
tallations assez complètes mais 
parfois un peu âgées. Les plus 
récents ou rénovés comme le 
sauna Ste-Cath ou le 3333 sont 
très modernes et design.

Quʼon ne se trompe pas, lʼâge 
dʼun établissement nʼa rien à voir 
avec la qualité des installations 
ou de lʼentretien. Par exemple, 
le sauna du Plateau. Situé sur la 
rue Rachel à Montréal, est un 
excellent exemple de sauna un 
peu rétro, relativement âgé mais 
offrant des équipements et des 
locaux très bien entretenus, un 
exemple dʼailleurs en matière 
de saunas au Québec.

Malheureusement, certains 
établissement sont moins bien 
tenus et mériteraient quelques 
restructurations autant au ni-
veau de lʼentretien des lieux que 
pour la formation du personnel 
qui laisse franchement à désirer 
côté compétences. Par exemple, 
le 456 de la Gauchetière est un 
vieux sauna, franchement mal-
propre qui, malgré les nombreu-
ses remarques des clients au fi l 
des années, ne fait rien pour net-
toyer les lieux.

Quelle est lʼimportance 
de la propreté dans

les saunas?
Un sauna est par défi nition un 
lieu où il faut chaud, où lʼatmos-
phère est humide et où les gens 
sont souvent nus ou en serviette 
et peuvent propager certains mi-
crobes.
Généralement, les bains tour-
billon ou les saunas vapeur 
sont les plus vulnérables aux 
bactéries de la famille des coli-
formes ou des virus causant la 
verrue plantaire. Est-ce que les 
municipalités exercent un cer-
tain contrôle? Cʼest la question 
qui a été posée à un fonction-
naire de la Ville de Montréal 
qui, tout en souhaitant garder 
lʼanonymat, voulait à sa façon 
rassurer la population: “Nous 
ne recevons pas souvent des 
plaintes du public quant au ni-
veau de propreté des établisse-
ments comme les saunas pour  

hommes mais les clients qui 
observent des problèmes évi-
dents de propreté peuvent nous 
contacter pour porter plainte. 
Le problème est quʼils doivent 
sʼidentifi er pour remplir la 
plainte et la plupart des clients 
des saunas nʼosent pas le faire 
pour des raisons évidentes”, dé-
clare le fonctionnaire.

Même si certains problèmes de 
salubrité existent dans quelques 
saunas gais, la norme est plutôt 
positive et le portrait global du 
secteur est encourageant. Le 
palmarès des saunas gais du 
Québec qui suit à la page 20 de 
cette édition fera dʼailleurs état 
de nos visites dans les princi-
paux saunas du Québec et de 
nos recommandations qui pour-
ront servir autant aux clients 
quʼaux tenanciers qui vou-
draient améliorer leurs services 
dans un contexte de très grande 
concurrence.
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Le palmarès des saunas du Québec
Le Point a visité les principaux saunas pour hommes du Québec et livre ici son appréciation subjective 

qui ne repose que sur ses constats en personne. Même si la critique peut sembler sévère dans certains cas, 
il faut garder en tête que la santé et la salubrité sont les critères de base de nos analyses, dans un contexte 
très concurrentiel pour les saunas, nous croyons que le meilleur doit gagner...

Par:
Le Point
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Ville de Québec
Le Backboys

Vaste établissement de 4 étages, 
moderne, très bien entretenu et 
bien fréquenté par une clientèle 
variée de jeunes et dʼhommes de 
moins de 45 ans. Tarifs selon la 
norme. Chambrettes ou casiers. 
Chambrettes très confortables, 
salon avec foyer, stationnement, 
installations dʼune très grande 
propreté. L̓ eau des douches au 
second étage est trop chaude. 
Le Backboys est selon nous le 
sauna ayant le plus de qualités 
au Québec et pour cette raison, 
nous lui accordons 9.5/10

Le Bloc 225
Grand établissement situé sur 
la rue St-Jean, le 225 est un peu 
âgé. L̓ établissement offre un 
bain qui fait lʼadmiration de ses 
clients. La moyenne dʼâge y est

plus élevée que la moyenne 
mais le tarif est économique. 
Aucun stationnement. Lors de 
notre visite, il nʼy avait ni savon 
ni eau chaude ce qui complique 
la tâche au niveau de lʼhygiène 
personnelle mais il semble que 
cela ne soit pas fréquent. Pro-
priétaire impliqué dans la com-
munauté environnante grâce à 
un club privé pour hommes gais. 
Nous lui accordons 6.5/10

Lʼhippocampe
Très bel établissement alliant 
sauna et hôtel. Clientèle dʼâge 
moyen, tarifs selon la norme. 
Chambres confortables et pro-
pres, propriétaire de longue 
date. Propre, bien tenu, person-
nel sympathique, aucun station-
nement. Design intéressant,  et 
situé au coeur du Vieux-Québec 
touristique. Nous lui accordons 
9/10

Ville de Laval
Le sauna Pont-Viau

Sympathique établissement très 
bien situé sur le côté sud de La-
val, près du Pont Viau, offrant 
quelques chambres, casiers et 
bain tourbillon dans un envi-
ronnement simple et convivial. 
Stationnement, rénovations im-
portantes effectuées récemment 
suite à un déménagement de 
local, climatisé et ouvert 24h. 
La clientèle est assez jeune et le 
tarif est économique. Nous lui 
accordons 7.5/10

Le sauna 226
Ouvert certains jours de la se-
maine, tous les services mais 
un peu vieillot. Clientèle dʼâge 
moyen, tarifs économiques, sta-
tionnement, climatisé, bronzage, 
spécial étudiant populaire. Nous 
lui accordons 6.5/10

Ville de Longueuil
Le sauna 1286

Grand établissement ouvert 24h. 
Propre, bien tenu, bien fréquen-
té, clientèle très variée, belles 
rénovations. 7.5/10

Le sauna 3481
Établissement ouvert 24h tous 
les jours, proprio très sympa-
thique, locaux agréables, sauna 
vapeur très apprécié, services 
Internet. Clientèle variée aussi 
jeune que mature, spécial étu-
diant 24h, facilement accessible 
par le métro Longueuil. 7/10

Les saunas de lʼextérieur de 
Montréal servent directement 
leur clientèle. Cʼest ainsi que 
dans les saunas de Laval on 
rencontre souvent des étudiants 
et de jeunes travailleurs, même 
chose à Longueuil.
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Montréal: Le meilleur et le pire des saunas

Par:
Le Point
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Ville de Montréal
Le 3333 Bélanger

Nous commencerons notre dos-
sier Montréal par lʼexception, 
le 3333 rue Bélanger qui est de 
loin le plus imposant des saunas 
montréalais avec une immense 
piscine, un bain tourbillon de 
32 places et de nombreux lo-
caux complètement rénovés. 
L̓ établissement, mixte, offre 
aussi des chambres modernes et 
luxueuses dans un confort ex-
ceptionnel. Tarifs élevés mais de 
classe. Nous lui accordons 9/10

Le sauna St-Hubert
Petit établissement situé sur la plaza 
St-Hubert, le sauna est minuscule, vé-
tuste, peu fréquenté et les équipements 
très limités. Tarifs économiques 3/10

Le 5018
Un vétéran dans le milieu gai, 
le 5018 est un grand sauna situé 
sur la rue St-Laurent qui offre à  
la fois de grandes superfi cies et 
du matériel bien entretenu. Tarif 
normal.. 8/10

Le 456
Rue de la Gauchetière, le sauna 
a été plus populaire dans les an-
nées 80 et nécessiterait de vas-
tes rénovations. Équipements 
souvent brisés, sauna vapeur
négligé, lʼeau du tourbillon et 
de la piscine mal entretenue, 
locaux malpropres. Le sauna a 
un avantage indéniable, un gym 
bien équipé au sous-sol qui at-
tire parfois quelques messieurs 
muscles. 5.5/10

Le G.I. Joe
Rénové il y a un an suite à un 
incendie, le sauna est grand,
propre et connu des amateurs de 
bears ou de cuir. L̓ établissement 
est spécialisé et remplit bien son 
mandat. Locaux bien entretenus, 
tarifs normaux. 7.5/10

LʼOasis
Un des plus connus au Québec, 
lʼétablissement attire de nom-
breux jeunes gais qui veulent 
de lʼaction. Entièrement équipé, 
section moderne rénovée, pizza 
gratuite à lʼoccasion...

Un bain tourbillon qui méri-
terait un meilleur entretien. Une 
rumeur voudrait que lʼétablis-
sement ferme ses portes le 31 
janvier 2007. Le Point a tenté 
de se renseigner mais le per-
sonnel nʼétait pas en mesure de 
confi rmer ou pas la rumeur, se 
refusant même de nous donner 
le nom du proprio ou du gérant. 
Personnel méritant une forma-
tion plus adéquate. 7.5/10

Le Centre-Ville
Dans le Village, établissement 
plus discret, bien tenu, clientèle 
dʼâge moyen, aucun stationne-
ment, tarifs selon la norme. 6.5/10

Sauna du Plateau
Grand établissement de plusieurs 
étages sur la rue Rachel. Design 
ancien mais agréablement rétro. 
Personnel professionnel et sym-
pathique, très propre, bien tenu, 
clientèle plutôt jeune, tarifs selon 
la norme mais spéciaux intéres-
sants. Les mercredis du SDP au 
5 à 7 sont très populaires. 8.5/10

Le Ste-Cath
Tout nouveau, tout beau, voilà le 
thème du Ste-Cath. Le plus jeu-
ne des saunas de Montréal, vaste 
et aéré sur 4 étages, il offre un 
tourbillon permettant à plus de 
10 personnes de se détendre en 
même temps. Musique défi niti-
vement trop forte certains jours, 
lʼeau des douches est brûlante et 
incontrôlée, personnel courtois, 
clients plutôt jeunes. Tarifs nor-
maux, chambres très agréables. 
7.5/10

Le Backroom
Concept européen diffi cile à 
implanter à Montréal, lʼétablis-
sement nʼest pas vraiment un 
sauna mais une salle, noire, où 
la sexualité à risque est de mise. 
Propreté laissant à désirer, per-
sonnel vraiment inadéquat et 
franchement mal formé. 2/10

Le Bain Colonial
Mixte gai et hétéro, ancien mais 
relativement propre. Personnel  
sympa, clientèle inégale. 6/10






